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Mr le Professeur Négrier 
Mme Stéphanie RINGENBACH 
Filière MHEMO 
 59, boulevard Pinel 
69677 Bron cedex - France 

 
 

Bron, le 03 février 2020 
 
 
 
Mr le coordonnateur de la filière MHEMO,  
Mme la Cheffe de projet de la filière MHEMO, 
 
 

 Je vous contacte au nom du groupe de travail Déficits rares de la 
CoMETH et tant que membre du Centre de référence hémophilie et 
autres déficits constitutionnels en protéine de la coagulation.  

 
Nous souhaiterions, afin d’harmoniser la distribution et les 

informations des cartes MHEMO déficit rare que vous diffusez aux 
différentes structures prenant en charge les patients qu’elles soient 
accompagnées de la lettre d’information ci-dessous.  

 
Restant à votre disposition pour toute information 

complémentaire,  
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de mes 

sincères salutations. 
 
 

Docteur Sandrine MEUNIER 
 

 
 
 

 

 
Filière MHEMO 
Chef de Projet 
Stéphanie RINGENBACH
 04.72.11.88.20 
Chargée de Mission 
Juliette HASSENBOEHLER 
 04.72.11.88.15 
 

 
 
  

 
MyHCL : Un site web est proposé aux patients HCL pour faciliter leurs formalités administratives et leur suivi médical. Demander votre contrat d’inscription 
gratuit à l’accueil d’un service de consultation des HCL. Pour en savoir plus : www.chu-lyon.fr MyHCL, ma santé en ligne ! 
Ce document est intégré dans le système d’information hospitalier dans le cadre de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
 
 

http://www.chu-lyon.fr/
http://www.chu-lyon.fr/
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Le groupe de travail des déficits rares de la coagulation de la COMETH (composé par ordre 
alphabétique des Dr Beurrier, D’Oiron, De Raucourt, Flaujac, Fretigny, Giansily, Meunier, Robert, 
Rugeri, Volot et Wibaut), en accord avec le Centre de référence hémophilie et autres déficits 
constitutionnels en protéine de la coagulation,  propose des valeurs seuil de taux de facteurs pour la 
délivrance des cartes d’urgence destinées aux patients porteurs d’un déficit constitutionnel rare en 
facteur de la coagulation.  
 
Les déficits concernés sont : Fibrinogène, FII, FV, FVII, FX, FXI, FXIII, combiné en FV+FVIII et combiné 
en facteurs vitamine K dépendant. 
Le taux défini pour la délivrance de la carte doit avoir été vérifié sur deux déterminations 
indépendantes en dehors d’une grossesse, d’un syndrome inflammatoire et après avoir éliminé les 
principales causes acquises. Le caractère constitutionnel peut idéalement avoir été confirmé par une 
étude familiale ou une étude génétique. 
Les valeurs ci-dessous doivent être interprétées comme des seuils d’alerte pour un éventuel 
traitement substitutif et/ou adjuvant à moduler en fonction des données cliniques et du type de 
geste invasif (soins dentaire, chirurgie, endoscopie, accouchement, anesthésie locorégionale, etc ...).   
 

 
 
 

Ces seuils sont donnés à titre indicatif, tout déficit pouvant faire l’objet d’un certificat. 
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